
Proclamations. vii

SACHEZ MAINTENANT, qu'à cette fin Nous publions Notre Proclamation Royale et
par icelle DISSOLVONS en conséquence 16 dit Parlement du Canada, et les Sénateurs, et
les Membres de la Chambre des Communes sont en conséquence exemptés do s'assem-
bler et d'être présents le dit septième jour de septembre prochain.

EN FoI DE Quoi, Nous avons fait émettre nos présentes Lettres Patentes et à
icelles fait apposer le Grand Sceau du Canada. TÉMOIN, Notre Très-
Fidele et Bien-Aimé Couin et Conseiller le Très-Honorable Sita. Fat-
DERic TEMPLE, Comte de Dufferir, Vicomte et Baron Clandeboye *de
Clandeboye, dans le Comté Down, dans la Pairie du Royaume-Uni,
Baron Dufferin et Clandeboye de Ballyleidy et Killeleagh, dans le
Comté Down, dans -la Pairie d'Irlande, et Baronnet, Chevalier de
Notre Très-Illustre Ordre de St. Patrice, Chevalier Grand'Croix de
Notre Ordre Très-Distingué de St. Michel et St. George, et Chevalier
Commandeur de Notre Très-Honorable Ordre du Bain, Gouverneur-
Général du Canada, et Vice-Amiral d'icelui.

A Notre Hôtel du Gouvernement, en Notre Cité d'OTTAWA, Ce
DIX-SEPTItME jour d'AOUT, dans l'année de Notre Seigneur
mil huit cent soixante-diK-huit, et de Notre Règne la qua.
rante-deuxîème.

Par ordre,
RIcHARD PoPE,

Greffier de la Couronne en Chancellerie, Canada.

D UFFE RIY
[L, S.]
VICTORIA, par la Grdce de Dieu, Reine du Royaume-Uii de la Grande-Bretagne et

d'Irlande, Défenseur de la Foi, etc., etc., etc.
A tous ceux à qui ces présentes parviendront,-SALuT:

ACHEZ que, désirant et ayant résolu. aussitôt que faire se pourra, de rencontrer
S Notre peuple de Notre Puissance du Canada, et d'avoir soi avis en Parlement,
Nous faisons connaître par les présentes Notre volonté et plaisir Royal de convoquer
un parlement, et Nous déclarons de plus que, de l'avis de Notre Conseil Privé. pour
le Canada, Nous avons ce jour donné des ordres pour l'émanation de Nos writs en due
forme pour convoquer un Parlement dans Notre dite Puissance, lesquels writs seront
en date du DIX-SEPTIPME jour d'AoUT prochain et retournables le VINGT ET UNIÈME
iour de NOVEMBRE prochain,

EN FoI DE Quoi, Nous avons fait rendre Nos presentes Lettres Patentes, et à
icelles fait apposer le Grand Sceau du Canada. TÉMoIN, Notre Très
Fidèle et Bien-Aimé Cousin et Conseiller le Très-Honorable SiR FaÉ-
DERIc TEMPLE, Comte de Dufferin, Vicoimte et Baron Clandeboye de
Clandeboye, dans le Comté Down, dans la Pairie du Royaume-Uni,
Baron Dufferin et Clandeboye de Ballyleidy et Killeleagh, dans le
Comté Down, dans la Pairie d'Irlande, et Baronnet, Chevalier de Notre
Très-Illustrs Ordre de St. Patrice, Chevalier Grand'Croix de Notre
Ordre Très-Distingué de St. Michel et St. George, et Chevalier Com-
mandeur de Notre Très-lonorable Ordre du Bain, Gouverneur-Géné-
ral du Canada, et Vice-Amiral d'icelui.

A otre Hôtel du Gouverneme nt, en Notre Cité d'OTTAWA, ce
DIX-SEPTIÈME jour d'AOUT en l'année de Notre Seigneur niil
huit cent soixante-;lix-huit, et de Notre Règne la quarante-
deuxième.

Par ordre,
RICHARD PoPE.

Grefßier de la Couronne en Chancellerie, Canada.


